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川上義博
コンゴ民主共和国におけるビジネス環境改善のために政府が実施した改革



1. Création de l’Agence Nationale pour la Promotion 
des Investissements (Loi n° 004/2002 du 21 février 
2002 portant Code des Investissements) ;

2. Loi sur la création d’un Ordre National des 
Experts-comptables ;

3. Loi sur le Partenariat Public-Privé ;

4. Loi sur la sous-traitance dans le secteur privé ;

5. Loi modifiant et complétant la Loi portant 
création, organisation et fonctionnement des 
Tribunaux de Commerce ;

6. Ordonnance-loi portant Code du Numérique ;

7. Ordonnance-loi modifiant et complétant la loi 
fixant le régime de Zones Économiques Spéciales 
en République Démocratique du Congo.

8. L’Ordonnance Loi n°22/030 du 8 septembre 2022 
relative à la promotion de l’entrepreneuriat  et des 
startups en République Démocratique du Congo.

9. L’Ordonnance-loi n °22/031 du 08 septembre 
2022 relative à la promotion de l’artisanat.

10. Adhésion de la RDC au Traité de l’OHADA et la 
ratification des Actes Uniformes de l’OHADA par la 
RDC qui a notamment permis de :

• Améliorer l’efficacité de la résolution des litiges 
commerciaux par les Tribunaux de Commerce et le 
Centre d’Arbitrage ;

• Etablir une cartographie des procédures pendant 
le procès et l’exécution du jugement afin d’identi-
fier et de résoudre les blocages dans la résolution 
des litiges commerciaux ;

• Faire le suivi et l’évaluation des performances des 
Juges sur la base du nombre de dossiers classés, du 
nombre d’appels, du délai de traitement des 
dossiers pour encourager le prononcé rapide des 
jugements En sus, avec l’aide des partenaires au 
développement, de nombreuses réformes concer-
nant les dimensions institutionnelles, politiques et 
économiques, ont été entreprises. Il s’agit notam-
ment de :

• La Création du Guichet Unique de création 
d’entreprise qui a occasionné la réduction 
sensible des formalités, du délai de création 
d’entreprise et du coût y afférent ;

•  L’intégration d’un modèle de formulaire unique 
dématérialisé à utiliser par tous les services 
intervenant dans le processus de création d’entre-
prise ;

•  L’informatisation du RCCM et de la recherche de 
la dénomination sociale;

•  La mise en réseau de tous les services interve-
nant dans le processus de création d’entreprise;

• La suppression de l’exigence du capital minimum 
pour la Société à Responsabilité Limitée (SARL) ;

• La suppression de l’obligation de notarier ses 
statuts pour la création de la Société à Responsa-
bilité Limitée et l’acceptation des statuts sous 
seing privé pour cette forme juridique de société ;

• Le recours facultatif à un notaire pour l’authenti-
fication des statuts de la SARL ;

• Le suivi électronique des dossiers de création 
d’entreprise.

• Nonobstant ses potentiels économiques élevés, le taux d’investissement demeure encore faible en République Démocratique 
du Congo.

• C’est ainsi, pour transformer ses ressources naturelles en richesses réelles, le Gouvernement de la République s’est lancé 
depuis plus d’une décennie à un vaste programme d’assainissement de son environnement des affaires en initiant plusieurs 
réformes en la matière.

• L’objectif visé est de faire de notre pays l’une des meilleures destinations des investissements au cœur de l’Afrique et de lui 
doter d’une base productive diversifiée.

• L’Acte uniforme portant organisation des sûretés de 
l’OHADA a permis à l’investisseur ne disposant pas 
d’immeubles à donner en hypothèque, du matériel 
professionnel, des véhicules, des stocks, pourvu que 
ces sûretés mobilières soient inscrites au Registre du 
Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;

• L’introduction du crédit-bail ou leasing (crédit-bail 
mobilier, crédit - bail immobilier et crédit-bail portant 
sur un fonds de commerce ou sur un établissement 
artisanal) ;

• L’amélioration de l’information sur le demandeur de 
crédit, par la modernisation de la centrale des risques;

• La Loi n° 11/020 du 15 septembre 2011 fixant les 
règles relatives à l’activité de la microfinance en R.D. 
Congo prescrit la non-discrimination en termes de 
sexe et l’autorisation aux femmes mariées à obtenir 
des capitaux, à ouvrir un compte, à accéder au crédit 
et à d’autres services financiers sans d’abord obtenir 
l’approbation de son mari ;

• La capacité des Institutions de Microfinances (IMF) à 
prendre le matériel en garantie sans l’exigence que 
celle-ci prenne possession de la garantie pour la durée 
du prêt, etc.

• La fusion des échéances de dépôt de déclaration et 
de paiement des impôts à paiement mensuel par 
l’unification de toutes les échéances de déclaration 
et de paiement au 15 de chaque mois ;

• Mise en place de la facture normalisée qui vise à 
assurer le suivi, en temps réel, de la collecte de la 
Taxe sur la Valeur Ajoutée par les opérateurs écono-
miques et l’évaluation de leurs chiffres d’affaires.

• L’interdiction du contrôle et du recouvrement des 
impôts, droits, taxes et autres redevances dus à 
l’Etat sans requête préalable des régies financières ;

• Abandon du régime de contrôles systématiques 
par celui de contrôles ponctuels ;

• Numéro vert pour dénoncer les comportements 
délictueux.

• Le remplacement de la taxe de vente par une Taxe 
sur la Valeur Ajoutée ;

• La réduction de 35 à 30% du taux d’imposition des 
sociétés sur les bénéficiaires et profits et la fixation de 
l’impôt sur les bénéficiaires des entreprises de petite 
taille à 1% pour les activités de vente, à 2% pour les 
activités de prestation de services, et à un forfait 
annuel de 50.000 Fc des micro-entreprises ;

• La simplification de la parafiscalité avec la suppres-
sion des taxes redondantes, la fusion ou l’élimination 
de certains prélèvements, réduisant ainsi substantiel-
lement le nombre de perceptions ;

• La réduction du taux des pénalités à 2% d’intérêts 
moratoires par mois ;

• La mise en place d’un formulaire unique de déclara-
tion et de paiement des impôts, cotisations sociales et 
contributions patronales sur les rémunérations ;

• La réduction du délai de traitement des contentieux 
fiscaux de 6 à 3 mois;

• La rationalisation des contrôles fiscaux (calendrier 
des contrôles fiscaux et parafiscaux) ;

•  La mise en place d’un Guichet Unique Intégral du 
commerce extérieur ;

• La création d’une plateforme électronique de la 
SEGUCE pour l’accomplissement des formalités de 
pré-dédouanement ;

• L’interfaçage entre le logiciel Sydonia World de la 
douane avec la plateforme électronique de la 
SEGUCE;

• La rationalisation des perceptions à l’import et 
export;

• L’instauration du nouveau Code des douanes et du 
manuel des procédures harmonisées pour les 
transitaires ;

• Le recours au système Sydonia World ;

Reformes du climat des affaires  : Cheval de bataille 
du gouvernement de la RD Congo

  

  

  

 1 La création d’entreprise

 2 L’obtention de prêts

 3 Le paiement des taxes 
et impôts

4 Le commerce  transfrontalier

Plusieurs  réformes sont opérées, à savoir :

川上義博

川上義博
「ビジネス環境改革：コンゴ民主共和国政府の最重要課題」

川上義博

川上義博
	•高い経済的ポテンシャルを有しているにもかかわらず、コンゴ民主共和国の投資率は依然として低い状態にあります。
•このため、同国政府は天然資源を実際の富へと転換するべく、10年以上前から事業環境の改善に向けた大規模なプログラムを開始し、複数の改革を実施してきました。
•目標は、アフリカの中心においてコンゴ民主共和国を投資先として最良の国の一つにし、多様な生産基盤を備えることです。

川上義博

川上義博

「いくつかの改革が実施されており、その内容は以下の通りです」

川上義博

川上義博
いくつかの実施された改革（概要）
	1.国家投資促進庁の設立
・投資法（2002年2月21日付法律第004/2002号）に基づく。

2.国家公認会計士協会の設立に関する法律

3.官民パートナーシップ法

4.民間部門における下請け法

5.商業裁判所の創設・組織・運営に関する法律の改正・補足

6.デジタル法典に関する政令法

7.特別経済区制度に関する法律の改正・補足政令法

8.起業・スタートアップ振興に関する政令法（2022年9月8日、法第22/030号）

9.手工業振興に関する政令法（2022年9月8日、法第22/031号）

10.OHADA条約への加盟およびOHADA統一法の批准
•商業裁判所および仲裁センターによる商業紛争解決の効率化
•裁判手続・判決執行に関する手続きの地図化と、商業紛争解決の障害特定・解消
•裁判官の業績評価（処理件数、控訴件数、処理期間など）による迅速判決の促進

加えて、開発パートナーの支援を受け、制度・政治・経済面を含む幅広い改革が実施されています。

川上義博

川上義博
　企業設立

川上義博

川上義博
企業設立に関する改革内容
•ワンストップ窓口（Guichet Unique）の設置
企業設立の手続き、期間、コストを大幅に削減。
•統一電子フォームの導入
企業設立プロセスに関わるすべての行政機関で利用可能な、非紙ベースの統一申請フォームを導入。
•RCCM（商業・動産信用登記簿）の電子化および商号検索のデジタル化。
•関係機関のネットワーク化
企業設立プロセスに関与するすべてのサービスをオンラインで接続。
•有限責任会社（SARL）の最低資本金要件の撤廃。
•定款の公証義務の撤廃
有限責任会社設立時、私署証書形式の定款を受理可能に。
•SARL定款認証のための公証人利用は任意化。
•企業設立申請の電子的追跡システムの導入。

川上義博

川上義博
　融資の取得

川上義博

川上義博
融資取得に関する改革内容
•OHADA統一法による動産担保制度
不動産を担保にできない投資家でも、業務用設備、車両、在庫などの動産を担保として利用可能に。ただし、これらの担保は商業・動産信用登記簿（RCCM）に登録する必要あり。
•リース（クレジット・バイ）制度の導入
動産リース、不動産リース、営業権や工房（手工業施設）を対象とするリース制度を整備。
•信用情報の改善
信用リスク集中管理センターの近代化により、融資申請者に関する情報の質を向上。
•2011年9月15日法律第11/020号（マイクロファイナンス活動に関する規定）
•性別による差別禁止
•既婚女性が夫の承認なしに資本調達、口座開設、融資利用、その他の金融サービス利用を可能に。
•マイクロファイナンス機関（IMF）の担保規定緩和
借入期間中に担保物件を所有する必要なく、機材を担保に融資を受けられるよう改善。

川上義博
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川上義博
　税金・税務

川上義博
税金・税務に関する改革内容
•売上税の廃止と付加価値税（VAT）の導入
•法人税率の引き下げ
企業の利益課税を35％から30％に減税。
小規模企業については、販売業1％、サービス業2％、マイクロ企業は年間50,000コンゴフラン（FC）の定額課税に設定。
•パラフィスカリティ（準租税）の簡素化
重複税の廃止や一部徴収の統合・削減により、徴収回数を大幅に削減。
•延滞利息の軽減
ペナルティ利率を月2％に引き下げ。
•統一申告・納付フォームの導入
税金、社会保険料、給与にかかる使用者負担分を一括申告・納付できる様式を採用。
•税務紛争処理期間の短縮
処理期間を6か月から3か月に短縮。
•税務調査の合理化
税務および準租税の調査日程をカレンダー化して効率化。

川上義博

川上義博
税金・税務に関する追加改革
•申告・納付期限の統一と月次化
税金申告および納付期限を毎月15日に統一。
•標準化請求書制度の導入
事業者による付加価値税（VAT）の徴収・売上把握をリアルタイムで追跡し、売上高の評価を可能に。
•無許可の税務調査・徴収の禁止
財務当局の正式要請なしに、税金・関税・その他の公的徴収金の調査や回収を行うことを禁止。
•定期的な一斉調査の廃止
系統的・全件調査制度をやめ、必要時のみのスポット調査に変更。
•通報窓口の設置
違法・不正行為を報告できる専用フリーダイヤルを開設。

川上義博

川上義博
越境貿易

川上義博

川上義博
越境貿易に関する改革内容
•包括的ワンストップ窓口の設置、対外貿易の手続きを一元化する「統合ワンストップ窓口（Guichet Unique Intégral）」を導入。
•電子プラットフォーム（SEGUCE）の構築、通関前手続き（プレ・クリアランス）をオンラインで完結できる電子システムを整備。
•税関システムとSEGUCEの連携、税関システム「Sydonia World」とSEGUCE電子プラットフォームを連携させ、データの自動共有と手続き短縮を実現。
•輸出入時の徴収合理化、関税・輸出入関連費用の徴収プロセスを簡素化。
•新税関法および統一化された手続マニュアルの導入
通関業者向けに調和された手順を整備。
•Sydonia Worldシステムの活用、貿易関連データ管理と通関処理の効率化を推進。



•  La réduction des coûts associés à l’enregis-
trement :

i. la réduction des frais d’inscription de 15% à 
5% de la valeur de la propriété ;

ii. la réduction du coût de transfert de propriété 
de 6 à 3% du prix de vente;

iii. la réduction du coût de mutation pour les 
contrats vieux de plus de 10 ans de 3 à 1,5%;

iv.  la réduction des honoraires des Géomètres en 
cas de descente sur terrain ;

• La mise en place d’une cellule spéciale 
chargée du traitement des dossiers de mutation 
à caractère commercial ;

• La libéralisation de la fonction d’expert 
immobilier; etc.
  

• La mise en œuvre du Décret du 11 juin 2011 
portant suppression des perceptions illégales aux 
frontières ;

• La limitation des services publics habilités à 
exercer aux postes frontières;

• La réduction des coûts et la consolidation des 
perceptions autres que les droits et taxes dus au 
trésor ;

• La dématérialisation des procédures au niveau 
des composantes pré-dédouanement et post-dé-
douanement ;

• Le suivi électronique de la cargaison ;

• La mise sur pied d’un bulletin unique de liquida-
tion (dédouanement).

  

      

• La réduction du délai de délivrance du permis de 
construire de 90 à 30 jours ;

• La mise en place d’un Guichet Unique de 
délivrance du Permis de construire;

• La dématérialisation du processus d’obtention du 
Permis de construire ;

• L’organisation des inspections avant, pendant et 
après la construction ;

• La création de l’Ordre National des Architectes en 
RD. Congo;

• La création d’un Ordre National des Ingénieurs 
Civils en RD. Congo ;

• L’adoption d’un nouveau mode de calcul de la taxe 
de bâtisse plus transparent et réduisant les coûts; 
etc.

1. Loi n° 23/061 du 10 décembre 2023 modifiant et 
complétant la Loi n°002/2001 du 03 juillet 2001 
portant création, organisation et fonctionnement des 
Tribunaux de commerce.

- Désignation automatique et aléatoire des juges 
(garantir l’impartialité du Tribunal et la célérité dans la 
désignation de la composition des juges) ;
- Introduction de la procédure de référé commercial 
(célérité et la fiabilité dans les jugements rendus) ;
- Possibilité de solliciter un arbitrage ou une médiation 
pendant la procédure devant les instances judiciaires ;
- Institution au sein du Tribunal de Commerce d’un 
service du numérique.

2. L’installation des Tribunaux de Commerce sur le 
territoire national.

3. La ratification  de la Convention de New York  de 
1985 sur la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitraires étrangères.

4. La promotion  des modes alternatifs de règlement 
des litiges commerciaux, à savoir l’arbitrage, la média-
tion et la conciliation.

5. Décret n°25/12 du 24 mars 2025 portant mise en 
place d’une gestion informatisée et numérisée des 
procédures judiciaires au profit juridiction de 
commerce.

6. Décret n°25/13 du 24 mars 2025 portant création, 
organisation et fonctionnement de l’Inspection 
Générale  des Services Judiciaires et Pénitentiaires.

•   La mise en place d’une autorité de régulation du 
secteur de l’électricité;

• Agence Nationale de l’Electrification et des 
Services Energétiques en milieux rural et périur-
bain (ANSER) ;

• La simplification des procédures et la réduction 
du coût de raccordement électrique des cabines 
privées MT ;

• La mise en place d’un guichet unique de 
traitement de dossier de raccordement en énergie 
électrique MT ;

• Ordonnance-Loi n°25/025 du 05 février 2025 
modifiant et complétant la Loi n°14/011 du 17 juin 
2014 relative au secteur de l’électricité, telle que 
modifiée et complétée par la Loi n°18/031 du 13 
décembre 2018. Elle institue la création de deux 
nouveaux Etablissements Publics en appui aux 
institutions existantes, à savoir : Le Service 
National de Dispatching et le Guichet Unique des 
Services de l’Electricité ;

• L’amélioration de la demande en ligne du raccor-
dement moyenne tension ;

• L’installation des compteurs à télé-relève (MT).

a. La Constitution en vigueur de la RDC consacre ce qui 
suit : L’Etat garantit le droit à la propriété individuelle ou 
collective, acquis conformément à la loi ou à la 
coutume. (Art 34 Al 1);

Il encourage et veille à la sécurité des investissements 
privés, nationaux et étrangers. (Art 34 Al 2);
L’Etat garantit le droit à l’initiative privée tant aux 
nationaux qu’aux étrangers. (Art 35 Al A1).

b. Le Code des Investissements (Loi n° 004/2002 du 21 
février de 2002).

- Interdiction de nationalisation et d’expropriation;
- Egalité de traitement entre tous les investisseurs 
nationaux et étrangers;
- Liberté de transfert des revenus générés;
- Respect des droits acquis. a. La promulgation de la loi n°11/022 du 24 

décembre 2011 portant principes fondamentaux 
relatifs à l’Agriculture ;

b. La promulgation du Décret n° 13/049 du 06 
décembre 2013 portant régime fiscal applicable 
aux entreprises éligibles au partenariat 
stratégique sur les chaînes de valeur ;

c. Loi n° 23/020 du 11 septembre 2023 modifiant 
et complétant la loi n° 14/022 du 07 juillet 2014 
fixant le régime des zones économiques 
spéciales en RDC ;

 

  

  

5 Le transfert de propriété

6 Permis de construire

7 L’exécution des contrats

8 La protection des investisseurs

10 Autres réformes importantes

9
Le raccordement à 
L’électricité (MT)

  

      

川上義博

川上義博

川上義博

川上義博

川上義博

川上義博
•違法徴収の撤廃、2011年6月11日付政令に基づき、国境での違法な徴収を廃止。
•国境業務を行える公的機関の制限、国境検問所で業務を行える公的機関を限定し、重複業務や非効率を削減。
•輸出入コスト削減と徴収項目の統合、国庫に納付される関税・税金以外の各種徴収項目を整理・統合し、コストを軽減。
•通関手続きの電子化、通関前（プレ・クリアランス）および通関後（ポスト・クリアランス）の各手続きをデジタル化。
•貨物追跡の電子化、輸出入貨物の追跡システムをオンラインで導入。
•統一通関清算書の導入、通関時の清算（デュアネメント）に関する統一フォーマットを作成・採用。

川上義博
越境貿易に関する追加改革

川上義博

川上義博
登記関連コストの削減
•登録料を物件価値の 15％から5％ に引き下げ。
•不動産売買時の移転コストを 6％から3％ に削減。
•10年以上経過した契約の移転コストを 3％から1.5％ に削減。
•現地調査時の測量士報酬を引き下げ。

商業用不動産取引の迅速化
•商業用物件の所有権移転案件を専門に扱う特別部門を設置。

不動産鑑定業務の自由化
•不動産鑑定士の業務を自由化し、市場参入を容易化。

川上義博

川上義博
不動産の所有権移転

川上義博

川上義博
不動産の所有権移転・建設許可に関する改革
•建設許可発行期間の短縮
許可発行までの期間を90日から30日に短縮。
•ワンストップ窓口の設置
建設許可発行を一元化する専用窓口を設置。
•申請プロセスの電子化
建設許可取得手続きを完全デジタル化。
•建設検査体制の整備
工事前・工事中・工事後の検査を組織化。
•専門家団体の創設
コンゴ民主共和国国家建築家協会（Ordre National des Architectes）および国家土木技師協会（Ordre National des Ingénieurs Civils）を設立。
•建築税算定方法の改定
透明性を高め、コストを削減する新しい計算方式を採用。

川上義博
建設許可

川上義博
契約の履行

川上義博

川上義博
契約の履行に関する改革
1.商業裁判所に関する法律改正（2023年12月10日 法律第23/061号）
•裁判官の自動・ランダム割当（裁判の公正性確保と迅速化）
•商事仮処分手続の導入（迅速かつ確実な判決）
•裁判中の仲裁や調停の利用を可能に
•商業裁判所内にデジタルサービス部門を設置
2.全国への商業裁判所の設置
3.ニューヨーク条約（1985年）の批准
外国仲裁判断の承認および執行に関する国際条約を承認。
4.商業紛争の代替的解決手段の促進
仲裁・調停・和解などのADR（代替的紛争解決手段）を奨励。
5.商業裁判所向けの電子化された司法手続管理（2025年3月24日 法令第25/12号）
6.司法・刑務サービス総監察局の創設（2025年3月24日 法令第25/13号）

川上義博

川上義博
a. コンゴ民主共和国憲法の規定
•国家は、法律または慣習に従い取得された個人または共同の財産権を保障する。（第34条 第1項）
•国家は、国内外の民間投資の安全を奨励し保護する。（第34条 第2項）
•国家は、国内外の民間主体による自由な事業活動の権利を保障する。（第35条 第1項）

b. 投資法（2002年2月21日 法律第004/2002号）
•国有化および収用の禁止
•国内外すべての投資家に対する平等な待遇
•生成された収益の自由な送金
•既得権の尊重

川上義博

川上義博
投資家の権利と利益の保護

川上義博

川上義博
電力（中電圧）への接続

川上義博

川上義博
電力（中電圧）接続に関する改革
•電力分野の規制当局の設置
•農村・都市近郊電化およびエネルギーサービス庁（ANSER）の設立
•中電圧（MT）民間キャビンの電力接続に関する手続き簡素化とコスト削減
•中電圧電力接続申請のワンストップ窓口設置
•電力分野に関する法律改正（2025年2月5日 法令第25/025号）
•2014年6月17日法律第14/011号を改正（2018年12月13日法律第18/031号による改正を含む）
•新たに2つの公的機関を設置：
1.国家電力配電サービス（Service National de Dispatching）
2.電力サービスワンストップ窓口（Guichet Unique des Services de l’Électricité）
•オンラインでの中電圧接続申請の改善
•遠隔検針機能付きメーター（中電圧）の設置推進

川上義博
関連法令の公布
a. 農業基本原則に関する法律の公布
　2011年12月24日付法律第11/022号（農業に関する基本原則を定める法律）
b. 価値連鎖に関する戦略的パートナーシップ対象企業への税制に関する政令の公布
　2013年12月6日付政令第13/049号（価値連鎖における戦略的パートナーシップに適格な企業に適用される税制を規定）
c. 特別経済区制度に関する法律の改正・補足
　2023年9月11日付法律第23/020号により、2014年7月7日付法律第14/022号（コンゴ民主共和国における特別経済区制度を定める法律）を改正・補足

川上義博
その他の主要な制度改革



1. Création de l’Agence Nationale pour la Promotion 
des Investissements (Loi n° 004/2002 du 21 février 
2002 portant Code des Investissements) ;

2. Loi sur la création d’un Ordre National des 
Experts-comptables ;

3. Loi sur le Partenariat Public-Privé ;

4. Loi sur la sous-traitance dans le secteur privé ;

5. Loi modifiant et complétant la Loi portant 
création, organisation et fonctionnement des 
Tribunaux de Commerce ;

6. Ordonnance-loi portant Code du Numérique ;

7. Ordonnance-loi modifiant et complétant la loi 
fixant le régime de Zones Économiques Spéciales 
en République Démocratique du Congo.

8. L’Ordonnance Loi n°22/030 du 8 septembre 2022 
relative à la promotion de l’entrepreneuriat  et des 
startups en République Démocratique du Congo.

9. L’Ordonnance-loi n °22/031 du 08 septembre 
2022 relative à la promotion de l’artisanat.

10. Adhésion de la RDC au Traité de l’OHADA et la 
ratification des Actes Uniformes de l’OHADA par la 
RDC qui a notamment permis de :

• Améliorer l’efficacité de la résolution des litiges 
commerciaux par les Tribunaux de Commerce et le 
Centre d’Arbitrage ;

• Etablir une cartographie des procédures pendant 
le procès et l’exécution du jugement afin d’identi-
fier et de résoudre les blocages dans la résolution 
des litiges commerciaux ;

• Faire le suivi et l’évaluation des performances des 
Juges sur la base du nombre de dossiers classés, du 
nombre d’appels, du délai de traitement des 
dossiers pour encourager le prononcé rapide des 
jugements En sus, avec l’aide des partenaires au 
développement, de nombreuses réformes concer-
nant les dimensions institutionnelles, politiques et 
économiques, ont été entreprises. Il s’agit notam-
ment de :

d. La promulgation de la nouvelle loi sur les 
marchés publics ;

e.  La promulgation de la loi n°15/005 du 17 mars 
2015 portant Code des Assurances ;

f.  La promulgation du Code douanier ;

g. La promulgation de la Loi n°14/005 du 11 
février 2014 portant régime fiscal, douanier, 
parafiscal, des recettes non fiscales et de change 
applicables aux Conventions de collaboration et 
aux projets de coopération ;

h.  La promulgation de la Loi n° 14/023 du 07 
juillet 2014 fixant les règles relatives aux 
conditions de modalités de sauvetage de l’entre-
prise industrielle en difficulté ;

i. Loi n° 16/010 du 15 juillet 2016 modifiant et 
complétant la Loi n° 015- 2002 portant Code du 
travail ;

j. Loi n° 16/012 du 15 juillet 2016 portant 
création, organisation et fonctionnement de la 
profession de Notaire ;

k. La promulgation de la Loi n°15/012 du 01 Août 
2015 portant régime général des hydrocarbures ;

l. La promulgation de la Loi n° 15/026 du 31 
décembre 2015 relative à l’eau ;

m. Loi des finances 2018 sur l’exonération de la 
TVA à l’importation ;

n. Décret n°15/009 du 28 Avril 2015 portant 
mesures d’allègement fiscaux et douaniers 
applicables à la production, à l’importation et 
l’exportation de l’énergie électrique ;

  

      

o. La constitution du fonds routier pour Assurer 
l’entretien et la maintenance des routes, alimenté par 
la parafiscalité, les dons et legs;

p.  La mise en œuvre du Fonds National d’Entretien 
routier (FONER) ;

q.  La ratification par la RDC de la Convention de New 
York pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères ;

r. La ratification du protocole de la SADC sur les 
finances et l’investissement ;

s. L’accélération du processus de certification de 
Kimberley, pour éviter du retard dans l’expédition des 
colis ;

t. L’instauration d’un dialogue permanent entre la DGI 
et le contribuable par la création d’un partenariat au 
niveau des services opérationnels de la Direction 
Générale des Impôts ;

u. La mise en place de l’ARCA pour les Assurances ;

v. Ordonnance-Loi sur l’entrepreneuriat et les 
Start-up ;

w.  Ordonnance-Loi relative à la promotion de l’artisa-
nat.
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川上義博

川上義博
その他の重要な改革
•公共調達法の公布（新法）
•保険法の公布
2015年3月17日付法律第15/005号（保険法典）
•関税法典の公布
•協力・連携プロジェクトに適用される税制関連法
2014年2月11日付法律第14/005号（税制、関税、準租税、非課税収入、為替制度などを規定）
•経営困難な産業企業の救済に関する法律
2014年7月7日付法律第14/023号
•労働法改正
2016年7月15日付法律第16/010号（2002年労働法の改正・補足）
•公証人制度に関する法律
2016年7月15日付法律第16/012号
•炭化水素に関する法律
2015年8月1日付法律第15/012号（炭化水素の一般制度）
•水に関する法律
2015年12月31日付法律第15/026号
•2018年度財政法
輸入時の付加価値税（VAT）免除を規定
•エネルギー分野の税制優遇政令
2015年4月28日付政令第15/009号（電力の生産・輸入・輸出に関する税制・関税軽減措置）

川上義博

川上義博
その他の重要な改革（続き）
•道路整備基金の設立
道路の維持・補修を目的とし、準租税、寄付、遺贈によって資金を確保。
•国家道路維持基金（FONER）の実施
•ニューヨーク条約の批准
外国仲裁判断の承認および執行に関する条約を承認。
•SADC財務・投資プロトコルの批准
•キンバリープロセス認証の迅速化
鉱物輸出の遅延回避のため、証明書発行プロセスを加速。
•DGI（税務総局）と納税者の恒常的対話の確立
税務総局の業務部門における官民パートナーシップを構築。
•ARCA（保険規制機関）の設立
•起業・スタートアップ振興に関する政令法
•手工業振興に関する政令法

川上義博
コンゴ民主共和国投資における貴社の戦略的パートナー

川上義博
コンゴ民主共和国への投資は、今がチャンス！


